Vingt Heures – Bronzage.

Neuf millions de Français les utilisent régulièrement, et pourtant les cabines de bronzage sont bien une source de danger. On s’en doutait, désormais c’est officiel, l’Organisation mondiale de la santé a classé les UVs artificiels dans la catégorie cancérogène. Une étude montre même qu’une exposition avant l’âge de 30 ans augmente de 75% le risque des mélanomes, autrement dit, la forme la plus agressive du cancer de la peau.  Nathalie Sapéna, Joseph Bolestex. 

Cette jeune femme est une adepte des cabines de bronzage. Elle en est à sa 3ème séance en 3 semaines. Et ce n’est pas parce que l’OMS vient de classer ces UVs comme cancérogène que ça va changer ses habitudes.

-
Je sais que c’est cancérogène, surtout qu’on a des grains de beauté, et tout ça, mais je pense qu’à faible dose et vraiment très faible dose, je crains rien. Ce que j’aime bien, c’est juste que ça va  préparer ma peau au soleil, que ça m’éviter de prendre de gros coups de soleil quand je vais descendre en vacance.

Ce nouveau classement de l’OMS, qui place les UVs artificiels dans le même groupe que le tabac où l’amiante, est le résultat des dizaines d’études qui ne laisse plus de doute sur le danger des cabines de bronzage.
-
Elles ne sont pas plus dangereuses aujourd’hui qu’elle ne l’était auparavant. Simplement que la quantité d’information qu l’on a sur leur dangerosité est-elle aujourd’hui qu’on peut clairement dire qu’elles sont cancérogène.

Les risques ce sont les cancers de la peau ou de l’oeil, les mélanomes. 7 000 nouveaux cas par an, deux fois plus qu’il y a 10 ans, et 1 300 décès. Pourtant les cabines n’ont jamais été aussi nombreuses. Plus de 15 000 en France. Pour leur défense, les vendeurs de soleil artificiel insistent sur les précautions. 
-
En cabine vous avez un bronzage maîtrisé, sécurisé, puisqu’on a filtré des UVs sur les longueurs d’ondes les moins nocifs, et on a limité des plans de bronzage justement pour éviter tous ces excès. Donc en toute chose, l’excès est mauvais.

Pas question, donc, d’interdire les cabines de bronzage, comme pour la cigarette ou l’alcool, à chacun de doser ses pratiques à risque.

Alors, justement, comme pour les paquets de cigarettes, les centres d’UV devront-ils bientôt afficher à l’entrée Attention ! peut nuire gravement à la santé. Pour l’instant il n’y en a rien, le ministre ne se prononce pas sur la question. La seule restriction concerne, pour l’heure, les mineurs. En théorie, les cabines de bronzage leur sont interdites, mais la règle est-elle appliquée ? C’est ce que nous avons voulu vérifié. L’enquête, vous allez la voir, est éloquente. Elle est signée Sophie Méselle et Jean-Marie Lecartier.

Colline, 14 ans, et Laura, 15 ans, ce sont elles qui nous servent de cobaye en caméra cachée. Premier institut, et mensonges des jeunes filles.
-
On a presque 18 ans, enfin, moi je suis en août. 

Même un mois après pas de compromis qui vaille, ici la loi est respectée. Les cabines UVs sont interdites aux mineurs. Nous changeons de lieu et de stratégie.

-
Vous êtes majeures ?

-
Oui.

-
OK

Mais l’hôtesse ne demande aucun papier d’identité. Pas de vérification, donc. La voie est libre. Troisième lieu. Cette fois, ni question, ni contrôle. Les deux mineurs accèdent à la cabine sans le moindre problème, qui pourtant mentionne bien Interdit aux mineurs.
-
Maintenant on connaît un garçon qui fait des UV …  mais lui fait juste en hiver pour qu’il est bronzé tout le temps, pour qu’il ait bonne mine.
Si la loi interdit les cabines de bronzage aux mineurs, c’est que chacun a un capital solaire qu’il ne faut pas dilapider trop tôt.

-
On voit des jeunes patientes qui, effectivement, n’ont pas 18 ans et qui vont  en cabines UV, et on voit également des jeunes adultes qui ont le droit d’aller en cabines UVs et qui ont visiblement devenus des addicts de ses cabines UVs

Mais cabines de bronzage ou vrai soleil, les UVs sont particulièrement mauvais pour les plus jeunes

-
Je me protège mais je me bronze d’autant plus

A consommer, donc, avec modération.
